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Revenons sur cette notion avec deux arrêts du Tribunal fédéral datant de 
2022. 
Le premier cas d’espèce opposait la sœur et la concubine du défunt au sujet 
du capital-décès deuxième pilier de ce dernier. Le Tribunal cantonal a initiale-
ment rejeté la demande de la sœur du défunt et ordonné le versement du  
capital-décès à sa compagne. La sœur du défunt a recouru auprès du Tribu-
nal fédéral en faisant valoir qu’il n’y aurait pas eu de communauté de vie in-
interrompue en ménage commun au sens prévu par le règlement de l’institu-
tion de prévoyance. 
Le Tribunal fédéral a considéré que, sous le titre de ménage commun, on ne de-
vait pas forcément s’attendre à une communauté d’habitation permanente 
dans un lieu de résidence fixe. En effet, une telle représentation ne tient pas 
compte de certaines réalités économiques. Il est possible que, pour des raisons 
professionnelles par exemple, deux concubins n’habitent pas ensemble de 
manière ininterrompue, mais seulement une partie de la semaine. Ce qui doit 
être déterminant, c’est la volonté manifeste des deux partenaires de faire 
ménage commun en partageant, dans la mesure du possible, le même lieu de 
résidence. Le concept de ménage commun est à comprendre au sens large.  
Cependant, il est exclu en cas de domiciles séparés pour des motifs purement 
pratiques. Il faut donc des circonstances particulières qui rendent difficile ou 
impossible la constitution d’un domicile commun permanent. 
Sur cette base, le Tribunal fédéral est arrivé à la conclusion qu’il y a eu un mé-
nage commun, et donc une communauté de vie au sens réglementaire, car la 
vie séparée pendant les jours de travail était due à des raisons professionnel-
les (selon la constatation contraignante des faits de l’instance cantonale). 
Ainsi, le Tribunal fédéral a confirmé la décision du Tribunal cantonal d’ordon-
ner le versement du capital-décès à la compagne du défunt assuré. 
Cependant, en l’absence d’annonce écrite du concubinage à la caisse de pen-
sion, il n’y a en principe pas de droit à une prestation de survivant. 
Dans un second arrêt du Tribunal fédéral de l’année 2022, le cas d’espèce op-
pose une plaignante et une caisse de pension. Il est fait référence à un couple 
de concubins dont sont issus deux enfants. Monsieur est malheureusement 
décédé d’une crise cardiaque peu après la naissance de leur deuxième enfant. 
L’institution de prévoyance a alloué des rentes d’orphelins ainsi que des capi-
taux-décès aux enfants du couple. Par contre, elle n’a pas accordé de presta-
tions à la concubine au motif qu’il n’y avait pas eu d’annonce écrite du concu-
binage du vivant de son compagnon. 
Le Tribunal fédéral a confirmé que le règlement de la caisse de pension con-
ditionnait clairement le droit à la rente de concubin survivant à une annonce 
écrite. L’institution de prévoyance a d’ailleurs attiré l’attention de l’assuré sur 
cette exigence par une note figurant avec les certificats de prévoyance en-
voyés annuellement. Le fait que le couple formait au moment du décès une 
communauté de vie depuis près de 10 ans ne change rien. 
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BJ = bon de jouissance d = cours demandé o = cours offert
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 0.9742 0.9742 1.0265 EUR

 0.8989 0.8993 1.1120 USD

 1.1363 1.1364 0.8801 GBP

 0.6615 0.6625 1.5109 CAD

 0.5936 0.5937 168.4600 JPY

 8.5000 8.5030 11.7625 SEK

 8.3930 8.3960 11.9102 NOK

 0.5878 0.5879 1.7012 AUD

 0.9435 1.0035

 0.8625 0.9375

 1.0575 1.2075

 0.6250 0.7000

 0.5475 0.6375

 7.8500 9.4000

 7.6500 9.2500

 0.5450 0.6250

ABB Rg 41.81 42.81 42.94 29.13

Alcon N 74.76 74.92 77.60 61.28

CieRichemont N 134.75 134.25 161.10 102.95

Geberit N 529.80 535.40 556.60 409.00

Givaudan N 4066.00 4105.00 4160.00 2724.00

Holcim N 80.80 80.54 80.96 54.34

Kuehne & Nagel 244.20 243.90 301.90 234.50

Logitech Intl N 81.90 81.42 84.40 48.28

Lonza Grp N 526.00 529.80 599.40 308.60

Nestle N 94.75 94.36 116.84 91.01

Novartis N 86.41 86.51 94.77 79.41

Part Grp Hldg N 1281.50 1303.50 1325.50 786.80

Roche Hldg DR N 225.50 225.30 293.55 222.75

Sika Rg N 267.70 270.40 280.30 206.90

Sonova 256.90 262.40 293.20 205.80

Swiss Life Hldg N 624.40 640.80 666.60 509.60

Swiss Re N 115.40 115.60 117.20 83.10

Swisscom N 538.00 535.60 619.40 493.90

UBS Group N 28.35 27.97 28.35 16.55

Zurich Insur Gr N 485.20 484.90 492.90 401.70

Autodesk(($) 262.61 262.86 279.53 188.38

Baxter($) 42.09 41.94 50.21 31.01

Johnson&Johnson ($) 155.25 155.23 175.97 144.95

Kering (€) 353.75 358.05 353.50 360.50

LVMH (€) 825.50 828.60 812.80 826.80

Movado ($) 26.67 26.57 31.41 24.27

BCGE 294.00 287.00 294.00 187.50

BCV 105.10 104.20 112.50 84.40

Clariant 12.25 12.30 15.29 10.77

Grpe Minoteries 270.00 276.00 322.00 248.00

Julius Baer N 51.78 51.80 64.70 42.98

Jungfraubahn Hld 180.00 177.00 182.00 129.60

Kudelski 1.43 1.41 2.09 1.11

Lalique Group 32.80 31.40 38.00 30.40

Nebag 7.50 7.45 8.95 7.25

Oc Oerlikon 4.03 4.13 5.24 3.30

Schweiter 493.00 491.00 740.00 427.00

SGS n 87.32 87.02 88.34 69.62

Straumann 138.55 141.95 151.50 97.00

Swissquote 253.80 254.20 261.00 158.00

Swatch Group 39.25 39.15 58.00 37.40

Valiant 105.80 104.60 106.60 91.20

Vaudoise Ass. 448.00 445.00 475.00 413.00

Vetropack 31.35 31.50 48.00 30.70

Nexans (€) 99.05 99.40 98.70 99.75

Philip Morris ($) 91.21 90.88 101.92 87.23

Porsche auto. (€) 48.69 49.00 58.86 41.65

Stellantis (€) 27.16 26.96 26.86 27.19

Stryker ($) 352.27 352.62 361.41 249.98

Vivendi (€) 9.97 10.01 9.91 9.99
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L
a Commission euro-

péenne a lancé hier des 

procédures contre Ap-

ple, Alphabet (Google) 

et Meta (Facebook, Instagram) 

pour des infractions présumées 

aux règles européennes de la 

concurrence, une première 

dans le cadre du nouveau règle-

ment sur les marchés numéri-

ques (DMA). Bruxelles dialogue 

depuis des mois avec les trois 

géants américains de l’internet 

au sujet de leur plan de mise en 

conformité aux règles entrées 

en vigueur début mars. 

Après des années à courir en 

vain derrière leurs abus de posi-

tion dominante, en raison 

d’une législation insuffisam-

ment dissuasive, l’exécutif eu-

ropéen espère s’être doté avec 

le DMA d’une arme suffisam-

ment puissante pour les faire 

plier. «Nous pouvons déjà ob-

server des changements sur le 

marché. Mais nous ne sommes 

pas convaincus que les solu-

tions proposées par Alphabet, 

Apple et Meta respectent leurs 

obligations», a déclaré hier le 

commissaire européen au nu-

mérique, Thierry Breton. 

Les procédures annoncées re-

prennent des griefs bien con-

nus. L’exécutif européen espère 

les conclure dans un délai 

maximum de douze mois, et 

ainsi protéger les start-up euro-

péennes. 

Favoriser leurs propres  
services 
La Commission ouvre donc une 

enquête contre Alphabet, soup-

çonné d’avoir exploité le quasi-

monopole de son moteur de re-

cherche Google pour favoriser, 

grâce à de meilleurs référence-

ments, ses propres services de 

comparateurs de prix au détri-

ment des concurrents dans la 

recherche d’hôtels, de billets 

d’avion ou d’autres biens de 

consommation vendus en li-

gne. Google a déjà été condam-

né en 2017 à une amende de 

2,4 milliards d’euros pour ce 

motif. Mais les remèdes propo-

sés n’ont jamais été jugés satis-

faisants. 

Alphabet et Apple sont par 

ailleurs visés pour des restric-

tions dans leurs magasins 

d’applications Google Play et 

App Store. Selon la Commis-

sion, les deux groupes «limi-

tent la capacité des dévelop-

peurs à communiquer et 

promouvoir librement leurs 

offres et à conclure directe-

ment des contrats» avec les uti-

lisateurs finaux, «notamment 

en imposant divers frais». 

Sur ce dossier, Apple s’est déjà 

vu infliger début mars une 

amende de 1,8 milliard d’euros 

par la Commission, au terme 

d’une enquête ouverte en juin 

2020 après une plainte de la 

plateforme de streaming musi-

cal Spotify. 

Jeudi, le gouvernement améri-

cain a également assigné Ap-

ple en justice pour pratiques 

monopolistiques. 

Bruxelles a ouvert une autre 

procédure visant Apple pour 

une infraction présumée à 

l’obligation d’offrir aux utilisa-

teurs un moyen de désinstaller 

facilement les applications par 

défaut sur ses célèbres iPhone.  

Meta trop binaire 

Meta, géant des réseaux so-

ciaux, est lui visé pour manque-

ment à la règle qui le contraint 

à demander le consentement 

des utilisateurs afin de pouvoir 

combiner des données person-

nelles, issues de ses différents 

services, à des fins de profilage 

publicitaire. 

Pour se conformer, Meta a pro-

posé aux utilisateurs de Face-

book et Instagram un abonne-

ment payant qui permet 

d’éviter d’être ciblé par la publi-

cité. Mais les utilisateurs qui 

souhaitent conserver un ser-

vice gratuit doivent consentir à 

livrer leurs données personnel-

les. Bruxelles estime que «le 

choix binaire imposé par le mo-

dèle de Meta ‘payer ou consen-

tir’ n’offre pas de véritable al-

ternative aux utilisateurs qui 

ne donneraient pas leur con-

sentement». 

La Commission va par ailleurs 

rassembler des informations 

sur le système de référence-

ment d’Amazon, craignant 

qu’il ne favorise ses propres 

marques de produits dans les 

référencements sur son site de 

e-commerce. Elle va également 

se pencher sur le nouveau sys-

tème de tarification d’Apple qui 

pourrait enfreindre son obliga-

tion de permettre des téléchar-

gements d’applications sur des 

boutiques alternatives à son 

App Store. 

Jusqu’à 20% de leur  
chiffre d’affaires mondial  
Avec le DMA, la Commission 

entend agir plus vite et plus fort 

pour faire cesser les abus de po-

sition dominante, grâce à des 

obligations et interdictions 

fixées en amont. Le nouveau rè-

glement prévoit des amendes 

pouvant aller jusqu’à 20% du 

chiffre d’affaires mondial en 

cas d’infraction grave et répé-

tée (contre 10% jusqu’ici). 

Bruxelles s’est également doté 

d’un pouvoir de démantèle-

ment des contrevenants, une 

arme de dissuasion et de der-

nier recours. AWP AFP

L’UE vise Apple,  
Alphabet et Meta

Les trois géants américains de l’internet sont  
soupçonnés d’avoir enfreint les règles européennes de la concurrence.
RÉGULATION

1,8 
en milliard d’euros, l’amende 
infligée à Apple début mars. 

En 2017, Google avait écopé 
d’une punition de 2,4 milliards 

d’euros. A chaque fois, c’est leur 
abus de position dominante sur 

le marché qui était visée.

Le commissaire européen au numérique, Thierry Breton, hier à Bruxelles. KEYSTONE/AP/VIRGINIA MAYO

Record pour un train suisse à l’hydrogène
Le fabricant de  

matériel ferro-

viaire Stadler Rail s’est assuré 

une place dans le livre Guin-

ness des records. Le train de 

passagers de type Flirt, qui 

fonctionne à l’hydrogène, a 

parcouru une distance de 

2803 kilomètres sans faire le 

plein ni se recharger.  

Ce record du monde a été bat-

tu le 20 mars dernier. Le train 

a parcouru la distance en envi-

ron 46 heures dans un centre 

d’essai au Colorado aux Etats-

Unis. Le train, qui fonctionne  

à l’hydrogène, dispose de 

108 places assises et de places 

debout supplémentaires. La 

vitesse maximale est de 

130 km/h. 

Pour l’entreprise de Bussnang, 

en Thurgovie, il s’agit de la 

deuxième inscription au livre 

Guinness des records. En dé-

cembre 2021, un train Flirt ali-

menté par batterie avait battu 

le record mondial du plus 

long trajet effectué par un 

train en mode batterie, en par-

courant 224 kilomètres en Al-

lemagne. 

Des locomotives  
télécommandées  
Des mécaniciens de locomo-

tive des CFF ont pu utiliser un 

système de télécommande dé-

veloppé par Alstom de la gare 

d’Oerlikon (ZH) jusqu’à la gare 

de triage de Mülligen, à envi-

ron sept kilomètres.  

Des caméras installées sur l’en-

gin retransmettaient des ima-

ges sur les écrans du pupitre de 

télécommande. Deux person-

nes se trouvaient toutefois à 

bord du véhicule télécomman-

dé en cas de besoin. 

Ces courses d’essais, effectuées 

entre février et mars, sont une 

première au niveau européen 

sur un système en cours d’ex-

ploitation. Elles ont été réali-

sées dans le cadre du pro-

gramme Horizon-Europe. ATS
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